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Canada 

Province de Québec 

Comté de Gatineau 

Municipalité régionale de comté de la Vallée-de-la-Gatineau 

Municipalité de Denholm 

 

Procès-verbal de la séance de Conseil de la Municipalité de Denholm, tenue le 7 

juillet 2021 à 19h. 

 

Sont présents :  
 

Monsieur Gaétan Guindon,    Maire 

Monsieur Richard Poirier, Conseiller  poste no 1 

  Madame Marie Gagnon, Conseillère  poste no 2 

Monsieur Marc Gratton, Conseiller  poste no 3 

Monsieur Paul Brouillard, Conseiller  poste no 4 

Vacant      poste no 5 

Madame Danielle Cillis, Conseillère  poste no 6 

 

Est absent : 

 

Aussi présent : 

 

Monsieur Yves Binette, occupant le poste de Secrétaire d’assemblée. 

 

Informations du Maire  

 

 

1. Ordre du jour  

 

1.1 Ouverture de la séance 

 

1.2 Adoption de l’ordre du jour 

 

2. Législation, Greffe & Conseil 

   

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 juin 2021 

 

2.2 Adoption des prélèvements, des comptes payés et à payer au 30 juin 2021 

 

2.3 Adoption de l'état des revenus et dépenses, du journal des salaires et du bilan 

au 30 juin 2021 

 

2.4 Avis de motion 

 

2.5 Projet de règlement  modifiant  le  règlement  relatif  à  la  gestion  contractuelle 

no 2019-05   

 

2.6 Conseil municipal – Poste numéro 5 

 

1. Finances, Administration et Ressources humaines 

 

4. Transports, Travaux publics & Télécommunications 

 

5. Santé, Bien-être, Vie sociale, Loisirs & Culture 

 

6.  Aménagement, Urbanisme & Développement économique 
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7.  Sécurité Incendies et Sécurité civile 

 

7.1    Rapport Mensuel du SSI  

 

7.2    Clignotant vert 

 

8.  Hygiène du milieu & Environnement 

 

9.  Divers et Correspondance 

 

10.  Varia  

 

11.  Période de questions 

 

12. Fermeture de l'assemblée 

 

LÉGISLATION, GREFFE ET CONSEIL 

 

MD AR21-07-074 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

  

Le Maire, monsieur Gaétan Guindon, constate qu’il y a quorum et déclare la séance 

du Conseil ouverte à 19h. 10 personnes présente dans la salle. 

 

MD AR21-07-075 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a aucune modification apportée à l'ordre du jour; 

 

POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé par Danielle Cillis 

Appuyé par Marie Gagnon 

 

ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la présente séance ordinaire soit adopté. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR21-07-076 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE CONSEIL DU 2 JUIN 

2021 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du Conseil ont pris connaissance du 

procès-verbal de la séance ordinaire du 2 juin 2021 et qu’aucune modification n’est 

apportée; 

 

POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé par Marc Gratton 

Appuyé par Marie Gagnon 

 

ET RÉSOLU d'adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 juin 2021. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR21-07-077 ADOPTION DES PRÉLÈVEMENTS, DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER  

 

CONSIDÉRANT QUE le Comité des finances a effectué la vérification des 

prélèvements, des comptes payés et des comptes à payer au 30 juin 2021; 
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POUR CE MOTIF, il est 

 

Proposé par Marc Gratton 

Appuyé par Danielle Cillis 

 

ET RÉSOLU QUE le Conseil approuve les comptes à payer de 29 290,17$ des comptes 

payés de 115 910,44$, des prélèvements de 35 163,69$ ainsi que les salaires payés de 

43 453,44$ en date du 30 juin 2021 pour les chèques nos 2622 à 2681, les prélèvements 

nos 385 à 401 et les salaires du mois. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR21-07-078 ADOPTION DU RAPPORT DES REVENUS ET DÉPENSES ET DU BILAN, DU JOURNAL 

DES SALAIRES  

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal a pris connaissance du journal des salaires, 

du rapport des revenus et dépenses et du bilan au 30 juin 2021; 

 

 POUR CES MOTIFS, il est  

 

Proposé par Marie Gagnon 

Appuyé par Marc Gratton 

 

ET RÉSOLU d'adopter le journal des salaires, le rapport des revenus et dépenses, et le 

bilan au 30 juin 2021. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

AVIS DE MOTION AVIS DE MOTION est donné par Marc Gratton que le conseil de la Municipalité de 

Denholm adoptera un règlement modifiant  le  règlement  relatif  à  la  gestion  

contractuelle no 2019-05  afin  d’ajouter  le sous-article 8.2 afin d’ajouter des mesures 

favorisant les biens et les services québécois et les fournisseurs et les entrepreneurs 

qui ont un établissement au québec. 

De plus, afin de préciser la portée du présent avis de motion et de dispenser le conseil 

de la lecture dudit règlement lors de son adoption, une copie du projet de règlement 

a été remise à tous les membres du conseil. 

MD AR21-07-079 PROJET DE RÈGLEMENT  MODIFIANT  LE  RÈGLEMENT  RELATIF  À  LA  GESTION  

CONTRACTUELLE NO 2019-05  AFIN  D’AJOUTER  LE SOUS-ARTICLE 8.2 AFIN 

D’AJOUTER DES MESURES FAVORISANT LES BIENS ET LES SERVICES QUÉBÉCOIS ET 

LES FOURNISSEURS ET LES ENTREPRENEURS QUI ONT UN ÉTABLISSEMENT AU 

QUÉBEC 

 

ATTENDU qu’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 

séance ordinaire du 7 juillet 2021 par Marc Gratton et qu’un projet de règlement a été 

déposé à cette même séance ; 

POUR CE MOTIF, il est 

 

Proposé par Marc Gratton 

Appuyé par Paul Brouillard 

 

ET RÉSOLU qu'il  soit,  par  le  présent  règlement,  décrété  et  statué comme suit : 

 

8.2  Mesures  favorisant les  biens  et les  services québécois  et les fournisseurs et les 

entrepreneurs qui ont un établissement au Québec » Aux  fins  de  favoriser  les  biens  
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et  les  services  québécois  et  les fournisseurs,  les  assureurs  et  les  entrepreneurs  

qui  ont  un établissement au Québec, toute mise en concurrence et tout contrat de  

gré  à  gré  doivent  prévoir  l'une  ou  plusieurs  des  mesures suivantes : 

 

a)  inclure toutes modalités ou spécifications techniques qui a pour effet de favoriser 

les entreprises québécoises; 

 

b)  exiger que les biens proviennent du Québec; 

 

c)   lorsque le système de pondération et d'évaluation des offres est utilisé, prévoir : 

 

-   un critère pour la provenance québécoise;  

-   une  gradation  des  points  obtenus  en  fonction  de  la provenance québécoise; 

-  une  pondération  pour  moduler  l'importance  accordée  à  la provenance 

québécoise par rapport à l'ensemble des autres critères. 

 

Le présent sous-article ne s'applique pas à tout contrat qui comporte une dépense 

supérieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une 

demande de soumission publique. Le présent sous-article cesse d'avoir effet le 25 juin 

2024. 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 

ADOPTÉ à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

  

Gaétan Guindon  Stéphane Hamel 
Maire  Directeur général, Sec-trésorier et Greffier 

 

Avis de motion donné :   Le 7 juillet 2021 

Adoption du projet de règlement :       Le 7 juillet 2021 

Adoption du règlement :        Le 11 août 2021    

Date de publication :   Le 12 août 2021 

 

MD AR21-07-080 CONSEIL MUNICIPAL – POSTE NUMÉRO 5 

 

CONSIDÉRANT QUE madame Annik Gagnon a remis au directeur général sa 

démission comme conseillère au poste numéro 5 du conseil municipal de Denholm à 

la séance du mois de juin 2021; 

 

CONSIDÉRANT QU’IL reste moins d’un an avant les prochaines élections municipale; 

 

POUR CES MOTIFS, il est  

 

Proposé par Richard Poirier 

Appuyé par Marie Gagnon 

 

ET RÉSOLU de ne pas tenir d’élections partielles et de laisser le poste numéro 5 vacant 

jusqu’au élections municipales du 7 novembre 2021. 

 

ADOPTÉ à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

 

  ADMINISTRATION, FINANCES ET RESSOURCES HUMAINES 

 

  VOIRIE 
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     VIE SOCIALE, LOISIRS ET CULTURE 

 

  AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 

SÉCURITÉ INCENDIES ET SÉCURITÉ CIVILE 

 

Le Maire informe les membres du Conseil du Rapport sur les activités du mois de 

juin 2021 du Service incendies. 

 

MD AR21-07-083 UTILISATION DU FEU VERT CLIGNOTANT 

 

CONSIDÉRANT QUE depuis le 1er avril 2021, l’article 226.2 du Code de la sécurité 

routière (c. C-24.2) permet à un pompier d’obtenir l’autorisation d’utiliser un feu vert 

clignotant sur un véhicule routier autre qu’un véhicule d’urgence lorsqu’il répond à un 

appel d’urgence provenant d’un service de sécurité incendie; 

 

CONSIDÉRANT l’entrée en vigueur du Règlement sur le feu vert clignotant par le décret 

25-2021 fixant les conditions dans lesquelles cette autorisation peut être obtenue ainsi 

que les normes techniques auxquelles le feu doit satisfaire et les modalités de son 

installation; 

 

CONSIDÉRANT QUE pour obtenir l’autorisation de la Société de l’assurance 

automobile du Québec, un des critères d’admissibilité est que l’autorité municipale 

responsable du service de sécurité incendie pour lequel le pompier est embauché 

adopte une résolution qui prévoit l’utilisation du feu vert clignotant par les pompiers 

de son service; 

 

CONSIDÉRANT QUE le pompier autorisé à utiliser le feu vert clignotant, en cas d’appel 

provenant d’un service de sécurité incendie, peut l’actionner lorsqu’il se dirige vers la 

caserne ou le lieu d’une intervention à l’aide de son véhicule personnel; 

 

CONSIDÉRANT QUE le feu vert clignotant permet aux autres usagers de la route de 

repérer le pompier et de faire preuve de courtoisie à son égard; 

 

CONSIDÉRANT QUE le véhicule personnel muni d’un feu vert clignotant n’est toutefois 

pas considéré comme un véhicule d’urgence et qu’en tout temps, le pompier doit se 

soumettre aux règles prévues par le Code de la sécurité routière; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité est d’avis que l’utilisation du feu vert clignotant 

permettra de favoriser des déplacements sécuritaires pour les pompiers vers la 

caserne ou sur les lieux de l’incendie lors d’un appel; 

 

POUR CES MOTIFS, il est  

 

Proposé par  

Appuyé par  

 

ET RÉSOLU d’autoriser, dans les limites et selon les conditions prévues au Règlement 

sur le feu vert clignotant, l’utilisation du feu vert clignotant par les pompiers du Service 

de sécurité incendie de la municipalité de Denholm. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

  DIVERS ET CORRESPONDANCE 
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  VARIA 

 

  PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Note au procès-verbal 

 

 Une période de questions a eu lieu. 

 

Note au procès-verbal 

 

Le Maire informe les conseillers que la prochaine séance régulière de Conseil sera le 

mercredi le 11 août 2021 à 19h à la salle municipale. 

 

MD AR21-07-082 FERMETURE DE LA SÉANCE 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les points à l’ordre du jour sont épuisés,  

 

POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé par Paul Brouillard 

Appuyé par Marc Gratton 

 

ET RÉSOLU QUE la séance soit levée à 20h17. 

 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n’ayant pas voté. 

 
Je soussigné, Gaétan Guindon, Maire de la Municipalité de Denholm, signe le présent procès-verbal attestant qu’il 

représente le reflet authentique de la rencontre et atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 

Et j’ai signé ce 7e jour de juillet 2021 

____________________________________________ 

Gaétan Guindon, Maire 

Municipalité de Denholm 

 

Je soussigné, Stéphane Hamel, Directeur général, secrétaire-trésorier et greffier de la Municipalité de Denholm, 

contresigne le présent procès-verbal attestant qu’il représente le reflet authentique de la rencontre et certifie qu’il y a 

des fonds disponibles au budget pour l’ensemble des dépenses impliquées dans le présent procès-verbal. 

 

Et j’ai signé ce 7e jour de juillet 2021 

____________________________________________ 

Stéphane Hamel 

Directeur général, secrétaire-trésorier et greffier 

Municipalité de Denholm 


